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(3)Approuvé par les fiduciaires, 
 
(signé) Pierre Shoiry                              , fiduciaire (signé) Pierre Seccareccia                      , fiduciaire

  
  

  

Au  
28 mars  

2009 
$ 

(non vérifié)  

Au 
31 décembre 

2008 
$ 

(vérifié) 
Actif     
     
Actif à court terme     
Trésorerie et équivalents   15 537  14 709 
Comptes débiteurs   116 910  115 248 
Excédent des coûts et bénéfices prévus sur la facturation  47 018  46 076 
Charges payées d’avance  3 030  2 230 
     
  182 495  178 263 
     
Immobilisations corporelles   31 274  30 021 
     
Actifs incorporels (note 3)  84 575  78 453 
     
Écarts d’acquisition (note 4)  140 391  140 450 
     
  438 735  427 187 
     
Passif     
     
Passif à court terme     
Comptes créditeurs et charges   62 649  61 586 
Impôts sur les bénéfices à payer  1 256  428 
Excédent de la facturation sur les coûts et bénéfices prévus  27 515  29 481 
Passifs d’impôts futurs   1 379  953 
Distributions à payer aux porteurs de parts   2 919  13 429 
Partie à court terme des soldes de prix d’achat à payer   14 886  13 994 
Partie à court terme de la dette à long terme   -  1 662 
     
  110 604  121 533 
     
Soldes de prix d’achat à payer  1 768    - 
     
Dette à long terme   -  222 
     
Avances bancaires (note 5)  29 615  10 668 
     
Passifs d’impôts futurs   1 313  1 044 
     
Part du porteur de parts sans contrôle (note 6)  112 448  111 832 
     
  255 748  245 299 
     
Capital des porteurs de parts     
     
Parts du Fonds (note 7)  179 622  179 636 
     
Surplus d’apport  69  - 
     
Bénéfices non répartis  3 296  2 252 
     
  182 987  181 888 
     
  438 735  427 187 
Engagements (note 13)     
     
Événements subséquents (note 14)     
 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés intermédiaires. 
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(en milliers de dollars) 
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  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars 
2009 

$  

29 mars
2008 

$ 
     
Bénéfices non répartis (déficit) au début de la période  2 252 (483) 
    
Bénéfice net pour la période  6 404 4 598  
    
  8 656 4 115  
    
Distributions déclarées aux porteurs de parts   (5 360) (3 224) 
    
Bénéfices non répartis à la fin de la période  3 296 891  
 
 

  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars 
2009 

$  

29 mars
2008 

$ 
     
Surplus d’apport au début de la période  -  - 
     
Charges de rémunération en vertu du régime incitatif à long terme 

(« RILT »)  69  69 
     
Surplus d’apport à la fin de la période  69  69 
 
 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés intermédiaires. 
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(en milliers de dollars, sauf le nombre de parts et les données par part) 
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  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars  
2009 

$  

29 mars 
2008 

$ 
     

Produits  97 431  70 087 
     
Coûts  55 021  40 121 
     
Bénéfice brut  42 410  29 966 
     
Charges     
Frais de vente et frais généraux et administratifs  25 821  18 193 
Amortissement des immobilisations corporelles  1 398  854 
Amortissement des actifs incorporels  4 143  3 440 
Charge d’intérêts nette (note 9)  304  91 
Gain de change  (121)  (75)
     
  31 545  22 503 
     
Bénéfice avant les impôts et la part du porteur de parts 

sans contrôle  10 865  7 463 
     
Impôts sur les bénéfices      
Exigibles  804  98 
Futurs  (357)  (205)
     
  447  (107)
     
Bénéfice avant la part du porteur de parts sans contrôle  10 418  7 570 
     
Part du porteur de parts sans contrôle (note 6)  (4 014)  (2 972)
     
Bénéfice net et résultat étendu pour la période  6 404  4 598 
     
Bénéfice net de base par part   0,45  0,36 
Nombre moyen pondéré de parts (note 8)  14 277 078  12 870 664 
     
Bénéfice net dilué par part (note 8)  0,45  0,35 
Nombre moyen pondéré dilué de parts (note 8)  23 345 696  21 347 826 
 
 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés intermédiaires. 
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  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars 
2009 

$  

29 mars 
2008 

$ 
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation     
Bénéfice net pour la période  6 404 4 598 
Éléments sans incidence sur la trésorerie et les équivalents     

Amortissements  5 541 4 294 
Charges de rémunération en vertu du RILT  69 69 
Impôts futurs  (357) (205) 
Part du porteur de parts sans contrôle  4 014 2 972 

    
  15 671 11 728 
    
Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement (note 10a))  (2 621) (4 337) 
    
  13 050 7 391 
    
Flux de trésorerie liés aux activités de financement    
Distributions payées aux porteurs de parts  (11 792) (3 224) 
Distributions payées au porteur de parts sans contrôle  (7 476) (2 116) 
Remboursement des soldes de prix d’achat à payer  (838) (1 384) 
Dette à long terme contractée  - 58 
Remboursement de la dette à long terme  (1 884) (147) 
Variation des avances bancaires  18 947 30 945 
Distributions réinvesties en parts en vertu du RILT   (14) (8) 
    
  (3 057) 24 124 
    
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement    
Acquisitions d’entreprises (note 2a))  (5 627) (26 924) 
Acquisition d’immobilisations corporelles (note 10b))  (2 447) (988) 
Produit de la disposition d’immobilisations corporelles  8 25 
Acquisition de logiciels (note 10b))  (1 099) (942) 
    
  (9 165) (28 829) 
    
Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents   828 2 686 
    
Trésorerie et équivalents au début de la période  14 709 12 855 
    
Trésorerie et équivalents à la fin de la période  15 537 15 541 
    
Renseignements supplémentaires    
Intérêts payés  319 113 
Intérêts reçus  (15) (30) 
Impôts sur les bénéfices payés  772 211 

 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés intermédiaires. 
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1 Résumé des principales conventions comptables 

 Mode de présentation 

Ces états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés ont été dressés conformément aux principes 
comptables généralement reconnus (« PCGR ») du Canada et sont fondés sur les mêmes conventions et 
méthodes comptables que celles utilisées pour la préparation des plus récents états financiers consolidés 
annuels du Fonds, à l’exception des nouvelles conventions comptables mentionnées plus loin. Cependant, ils ne 
comprennent pas tous les renseignements qui doivent être présentés dans les états financiers annuels. Ces états 
financiers consolidés intermédiaires non vérifiés devraient donc être lus parallèlement avec les plus récents 
états financiers consolidés annuels vérifiés du Fonds. 

L’information financière au 28 mars 2009 n’est pas vérifiée. Toutefois, de l’avis de la direction, tous les 
redressements qui sont requis pour donner une image fidèle des résultats de cette période ont été inclus. Les 
redressements apportés sont de nature normale et récurrente. Les résultats d’exploitation intermédiaires ne 
reflètent pas nécessairement les résultats d’exploitation prévus pour l’exercice complet. 

 Changements aux conventions comptables 

Le 1er janvier 2009, le Fonds a adopté le chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels » publié par 
l’Institut Canadien des Comptables Agréés (l’« ICCA »). Ce chapitre remplace le chapitre 3062, « Écarts 
d’acquisition et autres actifs incorporels » et le chapitre 3450, « Frais de recherches et de développements ». Ce 
chapitre établit les normes de constatation, d’évaluation, de présentation et d’information applicables aux écarts 
d’acquisition et aux actifs incorporels. 

Le 20 janvier 2009, le Fonds a adopté l’abrégé du Comité sur les problèmes nouveaux, le CPN 173, « Risque de 
crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers » publié par l’ICCA. Cet abrégé précise 
qu’une entité doit prendre en compte son propre risque de crédit et le risque de crédit de la contrepartie pour 
déterminer la juste valeur des actifs et passifs financiers. 

L’application de ces normes n’a pas eu d’effet significatif sur la situation financière et les résultats consolidés 
du Fonds. 

 
Modifications comptables futures 

Normes internationales d’information financière 

Le Conseil des normes comptables du Canada a confirmé que les PCGR du Canada, utilisés par les sociétés 
ouvertes, seront convertis aux Normes internationales d’information financière (« IFRS ») au cours d’une 
période de transition qui devrait se terminer en 2011. 

Le Fonds a amorcé l’évaluation de l’adoption des IFRS. L’incidence sur l’information financière ne peut pas 
être estimée de façon raisonnable pour le moment. 



 

Fonds de revenu GENIVAR 
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires (non vérifiés) 
28 mars 2009 
 
(en milliers de dollars, sauf le nombre de parts ainsi que les données par part et sauf indication contraire) 

 
 
 (8)

 
 

  
  

Regroupements d’entreprises 
 
L’ICCA a publié le chapitre 1582, « Regroupements d’entreprises ». Ce nouveau chapitre s’appliquera aux 
regroupements d’entreprises pour lesquels l’acquisition aura eu lieu le ou après le 1er janvier 2011. L’adoption 
anticipée est permise. Ce chapitre améliore la pertinence, la fiabilité et la comparabilité de l’information que 
fournit l’entité publiante dans ses états financiers relativement à un regroupement d’entreprises et à ses effets. 
Ce chapitre représente l’équivalent canadien de IFRS 3, « Regroupements d’entreprises ». Le Fonds n’a pas 
encore déterminé quelle sera l’incidence de l’adoption de ce nouveau chapitre sur ses états financiers 
consolidés. 
 
États financiers consolidés 
 
L’ICCA a publié le chapitre 1601, « États financiers consolidés ». Ce nouveau chapitre s’appliquera aux états 
financiers du Fonds des périodes intermédiaires ou des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. 
L’adoption anticipée est permise. Il établit les normes pour la préparation des états financiers consolidés. Le 
Fonds n’a pas encore déterminé quelle sera l’incidence de l’adoption de ce nouveau chapitre sur ses états 
financiers consolidés. 
 
Participations sans contrôle 
 
L’ICCA a publié le chapitre 1602, « Participations sans contrôle ». Ce nouveau chapitre s’appliquera aux états 
financiers du Fonds des périodes intermédiaires ou des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. 
L’adoption anticipée est permise. Ce chapitre définit des normes pour la comptabilisation de la participation 
sans contrôle dans une filiale dans des états financiers consolidés établis postérieurement à un regroupement 
d’entreprises. Ce chapitre représente un équivalent aux dispositions correspondantes de la Norme internationale 
d’information financière IAS 27, « États financiers consolidés et individuels ». Le Fonds n’a pas encore 
déterminé quelle sera l’incidence de l’adoption de ce nouveau chapitre sur ses états financiers consolidés. 
 

Chiffres correspondants 

Certains postes de la période précédente ont fait l’objet d’un nouveau classement afin qu’ils soient conformes à 
la présentation de la période courante. 

  
2 Acquisitions d’entreprises 

Les acquisitions ont été comptabilisées selon la méthode de l’acquisition, et les résultats d’exploitation ont été 
inclus dans les états financiers consolidés à compter de la date d’acquisition. Advenant un changement au prix 
d’achat, les actifs nets acquis et le solde de prix d’achat à payer seront modifiés lorsqu’il est probable que ce 
changement se matérialisera. Ce type de changement survient lorsqu’il existe une clause de variation de prix à 
l’égard de la valeur comptable des actifs nets acquis. 
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a) Acquisitions effectuées par le Fonds au cours de la période de trois mois terminée le 28 mars 2009 

• Le 1er janvier 2009, le Fonds a acquis la totalité des actions en circulation de Design Collaborative 
Associates Ltd. (« DCA »), une entreprise spécialisée en services d’architecture et de planification 
urbaine basée à Trinité-et-Tobago. 

• Le 31 janvier 2009, le Fonds a acquis la totalité des actifs et passifs de Envirotel 3000 (« Envirotel »), 
une entreprise de génie-conseil spécialisée en génie de l’environnement basée au Québec. 

• Le 31 janvier 2009, le Fonds a acquis la totalité des actifs et passifs de Consultants Sans-tranchée 
WSA (« WSA »), une entreprise de génie-conseil spécialisée en infrastructures municipales basée au 
Québec. 

• Le 31 janvier 2009, le Fonds a acquis la totalité des actifs et passifs de ENTRA Consultants 
(« ENTRA »), une entreprise de génie-conseil spécialisée en transport basée en Ontario. 

• Le 28 février 2009, le Fonds a acquis la totalité des actifs et passifs de Wiebe Environmental Services 
(« WES »), une entreprise de génie-conseil spécialisée en environnement basée dans l’Ouest 
canadien. 
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Les répartitions du prix d’achat de DCA, WES et ENTRA sont préliminaires, mais le Fonds ne prévoit aucun 
changement important aux répartitions d’ici à la finalisation de l’évaluation des actifs incorporels. Les répartitions 
de prix d’achat d’Envirotel et de WSA ne sont pas complétées. Ainsi, tout l’excédent de la contrepartie payée sur la 
juste valeur estimée par la direction des actifs nets corporels acquis a été alloué à l’écart d’acquisition. 

 $ 
Actifs acquis  

Actif à court terme  
Trésorerie  1 301 
Comptes débiteurs  9 217 
Excédent des coûts et bénéfices prévus sur la facturation 326 
Charges payées d’avance 64 

  
 10 908 
  

Immobilisations corporelles 658 
  

Actifs incorporels  
Durée de vie utile limitée  

Logiciels 9 
Relations clients 5 565 
Carnets de commandes 798 
Accords de non-concurrence 144 

  
 18 082 

  
Passifs assumés  

Passif à court terme  
Avances bancaires 370 
Comptes créditeurs et charges 8 060 
Excédent de la facturation sur les coûts et bénéfices prévus 78 
Impôts sur les bénéfices à payer 796 

  
 9 304 
  

Passifs d’impôts futurs 1 052 
  
 10 356 
  

Actifs nets identifiables acquis 7 726 
Écarts d’acquisition 2 330 
  
Prix d’achat 10 056 
  
Plus (moins) :  

Trésorerie acquise  (1 301) 
Avances bancaires assumées 370 
Soldes de prix d’achat à payer (3 498) 

  
Trésorerie nette utilisée pour les acquisitions  5 627 
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b) Répartitions préliminaires du prix d’achat  

Au cours du premier trimestre de 2009, le Fonds a effectué les répartitions préliminaires du prix d’achat 
relatif aux acquisitions de DDH Environnement et Pomeroy Consulting Engineers effectuées en 2008. Les 
répartitions préliminaires se sont traduites par une augmentation des relations clients de 2 108 $, une 
augmentation des carnets de commandes de 282 $ et l’inscription d’accords de non-concurrence d’un 
montant de 56 $. En raison de ces changements, les écarts d’acquisition ont diminué de 2 446 $.  

c) Finalisation de répartitions du prix d’achat  

Au cours du premier trimestre de 2009, le Fonds a complété les répartitions du prix d’achat relatif aux 
acquisitions de Doucet & Associés Conseils et Peterson Galloway effectuées en 2008. Les répartitions 
finales, établies par la direction avec l’assistance d’un évaluateur indépendant, se sont traduites par une 
augmentation des relations clients de 20 $, une diminution des carnets de commandes de 43 $ et une 
diminution des accords de non-concurrence de 34 $. En raison de ces changements, les écarts d’acquisition 
ont augmenté de 57 $.  

 
3 Actifs incorporels 

  

Au  
28 mars  

2009 

 Au
31 décembre

2008 
        

  

Coût 
$

 

Amortissement 
cumulé 

$
  

Valeur 
nette 

$ 
(non vérifié) 

 Valeur 
nette 

$ 
(vérifié) 

         
Durée de vie utile limitée         

Logiciels  9 999  3 483  6 516  5 613 
Relations clients  77 544  11 021  66 523  60 607 
Carnets de commandes  10 824  6 388  4 436  4 997 
Accords de non-concurrence  4 743  2 243  2 500  2 636 

         
Durée de vie utile indéfinie         

Nom commercial  4 600  -  4 600  4 600 
         

  107 710  23 135 84 575  78 453 
 
 

Au cours de la période de trois mois terminée le 28 mars 2009, le Fonds a acquis des actifs incorporels d’un 
montant de 7 876 $, sujet à amortissement. À la suite de la réalisation de répartitions préliminaires de prix 
d’achat et à la finalisation de répartitions de prix d’achat, le Fonds a réattribué un montant de 2 389 $ (note 2b) 
et c)) des écarts d’acquisition aux actifs incorporels. 
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4 Écarts d’acquisition 

  $ 
   

Solde au 31 décembre 2008  140 450 
Écarts d’acquisition dans le cadre d’acquisitions d’entreprises (note 2a))  2 330 
Réattribution des écarts d’acquisition aux actifs incorporels à la suite de répartitions de prix 

d’achat préliminaires (note 2b))  (2 446)
Finalisation de répartitions du prix d’achat (note 2c))  57 
   
Solde au 28 mars 2009  140 391 
 
 

5 Facilités de crédit 

Le Fonds dispose de facilités de crédit totalisant 82 000 $ réparties comme suit : 

Facilité à terme 

Une facilité à terme de 80 000 $ pour les activités du Fonds et le financement des acquisitions. Cette 
facilité de crédit peut également être utilisée pour le paiement de distributions aux porteurs de parts, 
l’utilisation étant limitée à un montant maximal de 10 000 $.  

Facilité de trésorerie 

Une facilité de 2 000 $ pour permettre la couverture des risques liés aux taux d’intérêt et des risques de 
change. 

Ces facilités de crédit viennent à échéance en mai 2011. À tout moment, avant la date d’échéance, le Fonds 
peut effectuer le remboursement partiel ou complet de la facilité de crédit à terme. Elles peuvent être 
reconduites chaque année, pour une période supplémentaire d’un an, sous réserve de l’approbation préalable du 
prêteur. Les facilités de crédit sont remboursables en totalité à l’échéance, mais sans pénalité en cas de 
remboursement anticipé, à l’exception des acceptations bancaires et des avances au taux TIOL. 

Ces facilités de crédit sont garanties par une hypothèque de premier rang sur l’universalité des biens meubles de 
GENIVAR Société en commandite (« GENIVAR SEC ») et de ceux de certaines de ses filiales. Ces dernières 
portent intérêt au taux préférentiel pour les avances en dollars canadiens et au taux de base américain pour les 
avances en dollars américains. Des frais variables, basés sur différents niveaux de clauses restrictives, sont 
applicables pour les avances TIOL. 

En vertu des facilités de crédit, GENIVAR SEC, une filiale du Fonds, est dans l’obligation, entre autres 
conditions, de satisfaire à certaines clauses restrictives sur une base consolidée, lesquelles sont respectées au 
28 mars 2009. 
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Au 28 mars 2009, le Fonds a émis, dans le cours normal des affaires, des lettres de crédit irrévocables totalisant 
286 $ pour ses propres engagements, diminuant ainsi ses facilités de crédit disponibles. 
 

 
6 Part du porteur de parts sans contrôle 

Au 28 mars 2009, la part du porteur de parts sans contrôle s’établit comme suit : 

  
Parts SEC catégorie B 

échangeables   
Parts SEC catégorie C 

échangeables   Total 
             

  Nombre  $  Nombre  $  Nombre  $
         

Solde au 31 décembre 2008  4 328 542  60 601  4 731 845  51 231  9 060 387  111 832 
             
Quote-part du bénéfice 

attribuable au porteur de 
parts sans contrôle  -  1 917  -  2 097  - 

 

4 014 
             
Distributions  -  (1 623)  -  (1 775)  -  (3 398)
             
Solde au 28 mars 2009  4 328 542  60 895  4 731 845  51 553  9 060 387  112 448 

 
 
Les parts SEC échangeables de catégorie B et de catégorie C sont économiquement équivalentes aux parts SEC 
de catégorie A détenues par la Fiducie. Les parts SEC échangeables de catégorie B et de catégorie C peuvent 
être échangées contre des parts à raison de une pour une (sous réserve des stipulations antidilutions). 

Au 28 mars 2009, un montant de 1 132 $ a été inscrit à titre de distributions à payer au porteur de parts sans 
contrôle. 
 
 

7 Parts du Fonds 

Un nombre illimité de parts et un nombre illimité de parts avec droit de vote spécial peuvent être émis aux 
termes de la déclaration de fiducie du Fonds.  

Parts 

Chaque part est transférable et représente un droit et un intérêt bénéficiaire égal et indivis dans toute 
distribution du Fonds, que ce soit à partir du bénéfice net, des gains en capital nets réalisés (sauf les gains en 
capital nets réalisés et distribués aux porteurs de parts qui demandent le rachat de parts) ou d’autres montants, 
et dans l’actif net du Fonds en cas de dissolution ou de liquidation du Fonds. Toutes les parts sont de même 
catégorie et sont assorties des mêmes droits et privilèges. Cependant, le porteur peut demander le rachat des 
parts en tout temps à un prix lié au cours du marché, les rachats en trésorerie étant limités à 50 $ par mois. 
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Émises et payées 

  Nombre de parts   
         

  Émises 

 Détenues 
par un 

fiduciaire 

 

Total  $ 
         

Solde au 31 décembre 2008 14 294 089 (16 657) 14 277 432 179 636 
    
Distributions réinvesties en parts 

dans le cadre du RILT  - (598) (598) (14)
    
Solde au 28 mars 2009 14 294 089 (17 255) 14 276 834 179 622 

 
 
Parts avec droit de vote spécial 

Les parts avec droit de vote spécial n’octroient aucun droit ou intérêt dans une distribution du Fonds, que ce 
soit à partir du bénéfice net, des gains en capital nets réalisés ou d’autres montants, ou dans les actifs nets du 
Fonds en cas de dissolution ou de liquidation du Fonds. 

Les parts avec droit de vote spécial peuvent être émises en séries et ne seront émises qu’en liaison avec les parts 
SEC échangeables de catégorie B et de catégorie C de GENIVAR SEC (« parts SEC échangeables ») ou 
d’autres titres qui sont, directement ou non, échangeables contre des parts, dans chacun des cas dans le but 
unique d’offrir des droits de vote relatifs au Fonds aux porteurs de ces titres. Les parts avec droit de vote spécial 
seront émises en liaison avec les parts SEC échangeables (ou d’autres titres échangeables) auxquelles elles sont 
liées et elles ne seront pas transférables séparément de celles-ci. Inversement, les parts avec droit de vote 
spécial seront automatiquement transférées au moment du transfert des parts SEC échangeables connexes. 
Chaque part avec droit de vote spécial accordera à son porteur un nombre de votes, à toute assemblée des 
porteurs de parts avec droit de vote spécial, correspondant au nombre de parts pouvant être obtenues au 
moment de l’échange des parts SEC échangeables (ou d’autres titres échangeables) auxquelles les parts avec 
droit de vote spécial sont liées. 

Au moment de l’échange de parts SEC échangeables (ou d’autres titres échangeables) contre des parts, les parts 
avec droit de vote spécial rattachées à ces titres seront immédiatement annulées sans formalité supplémentaire 
de la part des fiduciaires du Fonds ou de l’ex-porteur de ces parts avec droit de vote spécial, et l’ex-porteur de 
ces parts avec droit de vote spécial cessera d’avoir des droits relativement à celles-ci. 

Une part avec droit de vote spécial sera en circulation pour chaque part SEC échangeable de catégorie B et de 
catégorie C émise par GENIVAR SEC. Au 28 mars 2009, 9 060 387 parts avec droit de vote spécial sont en 
circulation. 
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8 Résultat par part 

Le tableau suivant effectue le rapprochement entre le bénéfice net de base et le bénéfice net dilué : 

  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars  
2009 

$  

29 mars 
2008 

$ 
     

Bénéfice net de base  6 404  4 598 
Part du porteur de parts sans contrôle  4 014  2 972 

     
Bénéfice net dilué  10 418  7 570 

 
 

Le tableau suivant effectue le rapprochement entre le nombre moyen pondéré de base de parts en circulation et 
le nombre moyen pondéré dilué de parts en circulation : 

  Trois mois terminés le 
     

  
28 mars  

2009  
29 mars

2008 
     
Nombre moyen pondéré de :     

Parts en circulation – de base  14 277 078  12 870 664 
Octrois en vertu du RILT  8 231  13 196 
Parts échangeables de GENIVAR SEC  9 060 387  8 463 966 

     
Nombre moyen pondéré dilué de parts en circulation  23 345 696  21 347 826 

 
 

9 Charge d’intérêts nette 

  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars  
2009 

$  

29 mars
2008 

$ 
     

Intérêts sur les avances bancaires  263  113 
Intérêts sur la dette à long terme  56  8 
Revenus d’intérêts  (15)  (30)
     
  304  91 
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10 Flux de trésorerie 

a) Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 

  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars  
2009 

$  

29 mars
2008 

$ 
     

Diminution (augmentation) :     
Comptes débiteurs  7 555  8 127 
Excédent des coûts et bénéfices prévus sur la facturation  (616)  (7 189) 
Charges payées d’avance  (736)  (776) 

     
Augmentation (diminution) :     

Comptes créditeurs et charges  (6 812)  (5 622) 
Impôts sur les bénéfices à payer  32  (113) 
Excédent de la facturation sur les coûts et bénéfices prévus  (2 044)  1 236 

     
  (2 621)  (4 337) 

 
 

b) Activités d’exploitation et d’investissement sans incidence sur la trésorerie et les équivalents  

  Trois mois terminés le 
     

  

28 mars  
2009 

$  

29 mars
2008 

$ 
     

Comptes créditeurs et charges pour des acquisitions 
d’immobilisations corporelles  770  597 

     
Comptes créditeurs et charges pour des acquisitions de logiciels  542  498 
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11 Opérations entre parties apparentées 

Acquisitions d’entreprises 

Le Fonds effectue des opérations avec GENIVAR inc., le porteur de parts sans contrôle, dans le cadre de 
certaines acquisitions d’entreprises. De façon générale, GENIVAR inc. acquiert la totalité des actions en 
circulation de la société cible et revend par la suite l’actif net de la société acquise à GENIVAR SEC ou à une 
de ses filiales. Le prix d’achat pour GENIVAR SEC ou une de ses filiales est identique au prix d’achat des 
actions payé par GENIVAR inc., déduction faite de certains actifs et passifs qui ne sont pas transférés ou qui ne 
peuvent l’être, lequel prix a été négocié avec des parties non apparentées. Cette stratégie a été mise en place 
pour faciliter les négociations du Fonds relatives à l’acquisition des sociétés ciblées. Au cours de la période, le 
Fonds a procédé à l’acquisition de Envirotel, WSA, ENTRA et WES, pour une contrepartie totale de 5 378 $, 
excluant les frais d’acquisition de 193 $  assumés directement par le Fonds (note 2a)). Après la fin du trimestre, 
le Fonds a acquis Algal & Associates (« Algal ») et ENAQ (note 14). 

 
12 Information sectorielle 

Le Fonds est structuré en régions géographiques depuis la croissance en 2007 de ses activités en Ontario et dans 
l’Ouest canadien. La direction procède toujours à l’analyse des segments de marché pour certaines régions 
géographiques, mais pas pour l’ensemble de celles-ci. En conséquence, le Fonds a défini ses secteurs comme 
les régions géographiques suivantes : le Québec, l’Ontario, l’Ouest canadien et l’International.  

Les régions géographiques offrent des services de même nature et servent des clients similaires dans des 
secteurs semblables. Chacune d’elles offre à ses clients la même gamme complète de services spécialisés, qui 
sont perçus comme des disciplines convergentes par la direction du Fonds : le bâtiment, les infrastructures 
municipales, le transport, le génie industriel et l’énergie et l’environnement. Les régions géographiques 
présentent une performance financière à long terme similaire et comportent les mêmes conditions et 
caractéristiques économiques à long terme. La direction du Fonds regroupe ses régions géographiques en un 
seul secteur d’exploitation. 

 
13 Engagements 

Le Fonds est lié par des contrats de location pour ses locaux et équipements. Les versements minimaux au 
cours des prochains trimestres et des cinq prochains exercices se terminant les 31 décembre et ultérieurement 
s’établissent à 10 031 $ pour les neuf prochains mois, 12 153 $ en 2010, 10 979 $ en 2011, 9 691 $ en 2012, 
7 984 $ en 2013, 7 666 $ en 2014 et à 21 871 $ par la suite. 

 
14 Événements subséquents 

En avril et mai 2009, le Fonds a acquis tous les actifs et passifs d’Algal et d’ENAQ, deux entreprises de 
génie-conseil du Canada. 




